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sociÉtÉ française de cÉramique

bureau de normalisation des ceramiques 
et terres cuites (BNCT)

Conditions de participation aux commissions 
gérées par le BNCT

Membre actif : société concernée par un projet de norme entrant dans le champ d'action du BN, et qui s'implique dans la normalisation concernant son secteur d'activité :

- En se faisant représenter régulièrement aux différentes réunions de commission de façon à bien suivre l'avancement des projets,

- En contribuant à définir les besoins normatifs et les objectifs à atteindre pour répondre aux besoins des entreprises du secteur,

- En contribuant à l'élaboration des commentaires et des votes à tous les stades d'avancement d'un projet de norme, afin de faire valoir le point de vue Français dans les structures CEN et ISO,

- En pouvant participant à un groupe de travail du CEN ou de l'ISO ou en faisant partie de la délégation française à une réunion plénière de TC,

- En contribuant pour partie au financement du BN (permettant d'assurer le salaire du secrétaire du BN, et de couvrir les frais de fonctionnement soit à travers du financement de son syndicat s'il existe (6098 euros HT), soit par une participation directe forfaitaire (1524 Euros HT).

Membre associé : société désirant rester informée des nouvelles normes publiées dans son secteur et souhaitant donner son point de vue lors des enquêtes probatoires.

Un membre associé n'est pas obligé de participer au financement du BN mais en contrepartie n'a pas les mêmes droits et accès que les membres actifs.

Les droits des membres actifs et associés figurent dans le tableau ci-dessous :

	Droits
	Membre

	
	Actif
	Associé

	Réception de tous documents en provenance du BN
	oui
	non

	Participation aux réunions de commission
	oui
	non

	Participation aux enquêtes probatoires
	oui
	oui

	Participation aux réunions de dépouillement des enquêtes probatoires
	oui
	oui

	Participation aux enquêtes vote formel ou UAP
	oui
	non

	Etre membre de la délégation Française à une réunion plénière de TC (CEN ou ISO)
	oui
	non

	Etre membre d'un groupe de travail d'un TC (CEN ou ISO) pour représenter la France
	oui
	non


Le BNCT reste à la disposition des acteurs désireux de faire valoir leur point de vue, d’assurer la représentativité des intérêts français et d’aboutir à des normes répondant aux attentes du marché. 
Pour plus d'informations, contacter :

Mme Latifa GOZEL
Tél. : 01 56 56 70 70 - Fax : 01 45 31 58 04
gozel.sfc@ceramique.fr
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